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1. La question de savoir si un acte commu
nautaire satisfait à l'obligation de moti
vation prévue par l'article 190 du traité 
dépend de la nature de l'acte et du 
contexte dans lequel il a été adopté. 
Ainsi, les exigences de motivation d'une 
décision sont fortement atténuées lors
que l'intéressé a été étroitement associé 
au processus d'élaboration de la décision 
et connaît donc les raisons pour lesquel
les l'administration a estimé ne pas 
devoir faire droit à sa demande. 

A cet égard, une décision de la Commis
sion rejetant une plainte pour violation 
des règles de concurrence est suffisam
ment motivée lorsqu'elle se réfère, sans 
les reprendre expressément, aux argu
ments contenus dans une lettre envoyée 
au plaignant au titre de l'article 6 du 
règlement n° 99/63, et fait ainsi apparaî
tre de façon suffisamment claire les rai
sons pour lesquelles la plainte a été reje

tée, en permettant au plaignant de faire 
valoir ses droits devant le juge commu
nautaire et à ce dernier d'exercer son 
contrôle sur la légalité de la décision. 

2. Aux fins de l'application de l'article 86 
du traité, le marché du produit ou du 
service en cause englobe les produits ou 
les services qui sont substituables ou suf
fisamment interchangeables avec celui-ci, 
en fonction non seulement de leurs 
caractéristiques objectives, en vertu des
quelles ils sont particulièrement aptes à 
satisfaire les besoins constants des 
consommateurs, mais également en fonc
tion des conditions de concurrence et de 
la structure de la demande et de l'offre 
sur le marché en cause. 
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3. Dans l'économie de l'article 86 du traite, 
la définition du marché géographique 
relève, tout comme celle du marché des 
produits, d'une appréciation économi
que. Le marché géographique peut être 
défini comme le territoire sur lequel tous 
les opérateurs économiques concernés se 
trouvent exposés à des conditions objec
tives de concurrence qui sont similaires 
ou suffisamment homogènes. 

4. Dans la mesure où le marché géographi
que des sons et images des courses hip
piques se divise en marchés nationaux 
distincts et où les sociétés de courses 
d'un État membre A refusent, en 
l'absence d'exploitation directe ou indi
recte de leurs droits de propriété intellec
tuelle sur le marché d'un État membre B, 
de concéder, à une société de paris de 
l'État B, une licence sur les sons et ima
ges des courses qu'elles organisent, ce 
refus ne constitue pas une discrimination 
entre les opérateurs sur le marché de 
l'État B et ne saurait être regardé comme 
entraînant une restriction quelconque de 
la concurrence sur ce marché. Ce refus 
ne peut non plus être tenu pour abusif au 
seul motif que des agences qui opèrent 
sur le marché d'un troisième État C dis
posent desdits sons et images, dès lors 
qu'il n'existe pas de concurrence entre 
les agences hippiques dans les États B 
e tC . 

A supposer même que la présence des 
sociétés de courses sur le marché de 
l'État B de sons et images ne soit pas un 
élément déterminant aux fins de l'appli
cation de l'article 86 du traité, un tel 
refus ne pourrait relever de l'interdiction 

prévue par cette disposition que s'il 
concernait un produit ou un service qui 
se présente soit comme essentiel pour 
l'exercice de l'activité principale de la 
prise de paris, en ce sens qu'il n'existe 
aucun substitut réel ou potentiel, soit 
comme un produit nouveau dont l'appa
rition serait entravée, malgré une 
demande potentielle spécifique constante 
et régulière de la part des consomma
teurs. A cet égard, la transmission 
télévisée des courses hippiques, bien 
qu'elle constitue un service complémen
taire, voire convenable, offert aux 
parieurs n'est pas en soi indispensable à 
l'exercice de l'activité principale de la 
prise de paris. 

5. La seule circonstance que le titulaire 
d'un droit de propriété intellectuelle ait 
concédé à un licencié unique un droit 
exclusif sur le territoire d'un État mem
bre, en interdisant l'octroi de sous-
licences pendant une période déterminée, 
ne suffit pas à faire constater qu'un tel 
contrat doit être considéré comme 
l'objet, le moyen ou la conséquence 
d'une entente interdite par le traité. 
Cependant, l'exercice d'un droit de pro
priété intellectuelle ainsi que celui du 
droit concédé qui en découle peuvent, 
dans un contexte économique ou juridi
que dont l'effet est de restreindre d'une 
manière sensible l'activité en cause ou de 
fausser la concurrence sur le marché, eu 
égard aux particularités de celui-ci, rele
ver de l'interdiction de l'article 85, para
graphe 1, du traité. 

6. Sont visés par la prohibition de l'ar
ticle 85, paragraphe 1, du traité tout 
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accord, décision d'association d'entrepri
ses ou pratique concertée ayant pour 
objet ou pour effet de restreindre la 
concurrence que se font ou pourraient se 
faire les parties concernées entre elles, 
mais également la concurrence qui pour
rait s'exercer entre elles ou l'une d'elles 
et les tiers. 

Il en résulte qu'un accord entre deux ou 
plusieurs entreprises ayant comme objet 
d'interdire l'octroi à un tiers d'une 
licence d'exploitation des droits de pro
priété intellectuelle ne tombe pas hors du 
champ d'application de l'article 85, para
graphe 1, du traité, au seul motif 
qu'aucune des parties contractantes n'a 
accordé à un tiers une telle licence sur le 
marché en cause et qu'aucune restriction 
de la position concurrentielle actuelle des 
tiers n'en découle. 

En effet, s'il est vrai qu'un tel refus, en 
l'absence d'une concurrence actuelle 
sur le marché en cause, ne saurait être 
considéré comme discriminatoire et 
donc comme susceptible de relever de 
l'article 85, paragraphe 1, sous d), du 
traité, il n'en reste pas moins que 
l'accord ayant pour objet ce refus peut 
avoir pour effet de restreindre une 
concurrence potentielle sur le marché en 
cause, dès lors qu'il prive chacune des 
parties contractantes de sa liberté de 
contracter directement avec un tiers en 
lui concédant une licence d'exploitation 
de ses droits de propriété intellectuelle et 
d'entrer ainsi en concurrence avec les 
autres parties contractantes sur le marché 
pertinent. En outre, un tel accord pour
rait avoir pour effet de « limiter ou de 
contrôler [...] les débouchés » et/ou de 
« répartir les marchés » au sens de l'arti
cle 85, paragraphe 1, sous b) et c), du 
traité. 
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